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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Contrôles d'identité et égalité : l'urgence d'agir
Question écrite n° 10613

Texte de la question

M. Ugo Bernalicis alerte M. le ministre de l'intérieur sur la persistance des contrôles d'identité discriminatoires
par les forces de l'ordre, malgré leur interdiction et l'encadrement juridique précis prévu par les articles 78-2 et
suivants du code de procédure pénale. En effet, une enquête publiée par la Défenseure des droits le 24 juin
2025 démontre que certaines catégories de la population, notamment les jeunes hommes perçus comme noirs,
arabes ou maghrébins, sont quatre fois plus exposées à un contrôle d'identité et douze fois plus susceptibles de
subir un contrôle poussé (fouille, palpation...). Cette enquête confirme les conclusions de la Cour européenne
des droits de l'homme du 26 juin 2025 dans l'affaire Seydi et autres c. France, qui a condamné la France pour
contrôle d'identité discriminatoire. M. le député partage pleinement les constats et analyses défendues par la
Défenseure des droits et s'inquiète de la persistance de ces pratiques discriminatoires au sein des forces de
sécurité, qui constituent une violation du code pénal et de la déontologie professionnelle. Dans ce contexte, il
rappelle les recommandations émises par la Cour des comptes en 2023 dans son rapport thématique intitulé «
Les contrôles d'identité, une pratique généralisée aux finalités à préciser » : assurer un recensement exhaustif
des contrôles d'identité réalisés, notamment en s'appuyant sur les consultations de fichiers nationaux en mobilité
ou sur les déclarations de fin de service (ministère de l'intérieur et des outre-mer) ; formaliser la doctrine
d'emploi des contrôles d'identité et leurs finalités en matière de sécurité publique (ministère de l'intérieur et des
outre-mer) ; décrire le déroulé standard d'un contrôle d'identité et les actes connexes qui peuvent ou doivent être
mis en œuvre dans les guides pratiques à destination des policiers et des gendarmes (ministère de l'intérieur et
des outre-mer) ; organiser périodiquement des séances de retour d'expérience avec l'encadrement de proximité,
en s'appuyant notamment sur des enregistrements issus des caméras-piéton (ministère de l'intérieur et des
outre-mer) ; informer les inspections générales des suites données par les services aux plaintes et aux
signalements déposés sur les plateformes (ministère de l'intérieur et des outre-mer) ; réaliser une nouvelle
expérimentation d'enregistrement systématique des contrôles d'identité par les caméras-piéton (ministère de
l'intérieur et des outre-mer) ; demander aux parquets d'enregistrer les réquisitions et les comptes rendus de leur
mise en œuvre afin de permettre un suivi consolidé de leur nombre, de leur étendue et de leurs résultats
(ministère de la justice) ; renforcer la formation aux actes métiers des contrôles d'identité dans le cadre des
formations initiale et continue, notamment par le déploiement des stages obligatoires lors des passages de
grades (ministère de l'intérieur et des outre-mer). De même, la Défenseure des droits, dans un dossier publié le
15 février 2024, recommandait de : mettre en place un dispositif d'évaluation de la pratique des contrôles
d'identité, de leur efficacité et de leur impact sur les relations avec la population et veiller à une publicité
périodique des résultats obtenus ; modifier le cadre légal des contrôles d'identité, en précisant à l'article 78-2 du
code de procédure pénale que les contrôles ne doivent pas être fondés sur les critères de discrimination prévus
par la loi et que le motif du choix de la personne contrôlée doit être objectivé et, dans la mesure du possible,
énoncé à la personne contrôlée ; encadrer la pratique des contrôles d'identité : formaliser une doctrine d'emploi
relative aux conditions du recours aux contrôles, réaffirmer le rôle de l'autorité hiérarchique, renforcer
l'encadrement de proximité et organiser périodiquement des séances de retour d'expérience, notamment via les
caméras-piéton ; renforcer les modules dédiés aux contrôles d'identité dans les formations initiales et continues,
en intégrant l'interdiction des comportements discriminatoires et en impliquant la hiérarchie pour un changement
de culture institutionnel, avec évaluation de l'efficacité des modules ; assurer la traçabilité des contrôles
d'identité par tous moyens, permettant aux personnes contrôlées d'exercer un recours, notamment en cas
d'allégation de discrimination ; garantir l'effectivité du contrôle du parquet sur les opérations de contrôles
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d'identité, particulièrement celles réalisées sur réquisitions judiciaires, incluant un suivi détaillé des critères ayant
présidé au choix des personnes contrôlées ; garantir l'effectivité des enquêtes et des réponses aux
comportements discriminatoires, en assurant l'indépendance et la célérité de l'enquête, le rôle actif de l'autorité
hiérarchique, le suivi par les inspections générales et l'accès complet du Défenseur des droits aux informations
nécessaires à l'exercice de sa mission. À l'aune de ces constats et dans la perspective d'un changement urgent
des pratiques et de la culture institutionnelle des forces de sécurité, M. le député souhaite connaître, pour
chacune des recommandations de la Cour des comptes comme de la Défenseure des droits, l'état des
réflexions, des travaux et des textes en cours relevant de la compétence du ministère de l'intérieur. Il l'interroge
également sur les mesures qu'il entend prendre pour garantir l'effectivité de ces recommandations et assurer la
fin des contrôles d'identité discriminatoires, en partageant l'inquiétude exprimée par la Défenseure des droits sur
la persistance de ces pratiques.

Texte de la réponse

Les contrôles d'identité, dont la nécessité opérationnelle doit être soulignée, relèvent d'un cadre légal fixé par le
code de procédure pénale et le code de la sécurité intérieure, mais également par le code de l'entrée et du
séjour des étrangers et du droit d'asile et le code de la route, et précisé par la jurisprudence. Ils ne peuvent
intervenir, à l'initiative des policiers et gendarmes ou sur réquisition du procureur de la République, que dans
des cas limitativement définis. À ce cadre jurisprudentiel et normatif particulièrement développé, s'ajoutent les
règles déontologiques auxquelles sont tenus les policiers et les gendarmes et qui imposent un respect absolu
des personnes et notamment de leur dignité. Plusieurs mesures ont, en outre, été prises au cours des dernières
années pour renforcer encore l'encadrement des contrôles d'identité. La formation théorique et pratique aux
contrôles d'identité et aux palpations de sécurité a été renforcée. Par ailleurs, les policiers et les gendarmes sont
tenus de porter un numéro d'identification individuel (RIO) et des instructions sont régulièrement diffusées qui
rappellent l'importance qui s'attache à un strict respect du port effectif et apparent de ce numéro d'identification.
La généralisation du port des « caméras-piétons » s'inscrit également dans cette volonté de créer un cadre de
transparence. Toutes les patrouilles en sont désormais équipées. En outre, depuis 2021, toute personne victime
ou témoin d'un comportement discriminatoire, notamment pour un motif supposé de haine raciale ou ethnique,
peut réaliser un signalement sur une plateforme dédiée, dont la gestion a été confiée au défenseur des droits.
Réapparaissent régulièrement des interrogations sur les contrôles d'identité dénoncés comme "discriminatoires".
Le ministère de l'intérieur conteste fermement les positions exprimées en la matière. Les pouvoirs publics ne
disposent d'aucun élément attestant d'une pratique généralisée de contrôles d'identité discriminatoires. Il paraît
utile à cet égard d'observer que, dans l'affaire citée par les questions écrites ayant fait l'objet d'une décision le
26 juin 2025, alors que les plaignants tentaient, avec plusieurs soutiens, de remettre en cause le régime français
des contrôles d'identité, la Cour européenne des droits de l'homme en a, au contraire, validé la conventionnalité
par des formules qui ne laissent aucun doute (« Le cadre juridique et administratif des contrôles d'identité en
France ne révèle pas l'existence de défaillance structurelle. »). Concernant la création d'un « justificatif écrit »,
préconisée de longue date par certaines associations et groupes militants, la position du ministère de l'intérieur
reste identique à celle déjà formulée il y a plus de dix ans : au-delà des problèmes de droit qu'un tel dispositif
soulèverait, et du formalisme bureaucratique supplémentaire qu'il ferait peser sur le travail policier, un tel «
justificatif écrit » n'aurait aucune plus-value et ne présenterait aucune garantie en matière de prévention des
discriminations. Les forces de l'ordre sont soumises, en France, à un niveau de contrôle interne, externe et
judiciaire tel que peu de professions, et peu de pays, en connaissent. Toute victime de discrimination est fondée
à déposer plainte auprès des services de police, de gendarmerie ou directement auprès du procureur de la
République. Il peut arriver que quelques policiers et gendarmes, pourtant soumis à un devoir d'exemplarité en
toute circonstance, commettent des fautes, et par exemple soient mis en cause pour des faits de discrimination.
Ils encourent alors des sanctions administratives et, comme quiconque, des sanctions pénales. Leurs fautes
sont marginales au regard du nombre d'interventions quotidiennes des forces de sécurité. Elles ne font l'objet
d'aucune indulgence lorsqu'elles sont avérées : l'administration les traite avec la plus grande fermeté et des
sanctions sont prononcées chaque fois que cela s'impose. Ces comportements individuels, rares et isolés,
n'autorisent en aucune manière des allégations généralistes.
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